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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Fiches
Question écrite n° 39259

Texte de la question

M. Louis Le Pensec appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les difficultes rencontrees par un jeune
Francais dans ses demarches visant a obtenir une fiche individuelle d'etat civil et de nationalite francaise.
L'interesse s'est presente au service d'etat civil de sa mairie et a presente son livret de famille et son passeport.
Faute de carte d'identite, egaree en l'espece, la fiche individuelle d'etat civil et de nationalite francaise n'a pu
etre delivree. L'interesse s'est alors vu indiquer qu'il lui fallait s'adresser au tribunal de grande instance pour
obtenir un certificat de nationalite. En consequence il lui demande de bien vouloir lui indiquer les motifs qui
s'opposent a la prise en compte du passeport pour ce type de formalite administrative ainsi que les eventuelles
simplifications qu'il entend proposer pour faciliter ce type de demarches.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire qu'il resulte du decret no
72-214 du 22 mars 1972 modifiant et completant celui du 26 septembre 1953 qui a institue la fiche d'etat civil et
de nationalite francaise, que le passeport peut etre delivre au vu de la fiche d'etat civil. Si le passeport pouvait
servir a etablir cette fiche, il ne pourrait lui-meme etre dresse que sur presentation des documents permettant
l'etablissement de la fiche (extrait d'actes de l'etat civil, livret de famille, carte nationale d'identite) ; de ce fait, il
ne serait plus susceptible d'etre delivre au vu d'une fiche d'etat civil et de nationalite francaise, ce qui ne
manquerait pas d'occasionner de nombreux inconvenients pour les administres. Il n'est donc pas envisage de
modifier l'option ainsi retenue.
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